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Question écrite urgente 
Respect de la signalisation lumineuse par les cyclistes : bilan et 
questions 

La mobilité douce est une priorité pour le canton de Genève et de 
nombreuses infrastructures ont été mises en place pour favoriser l’utilisation 
du vélo, notamment l’installation de feux de circulation spécifiques pour les 
cyclistes. 

Toutefois, il est fréquemment observé que ces derniers ne respectent pas 
toujours la signalisation, ce qui peut compromettre la sécurité des usagers de 
la route et des piétons. 

Afin de mieux comprendre la situation et d’évaluer l’efficacité des 
mesures de contrôle, il serait pertinent d’obtenir des informations précises 
concernant le respect des feux de circulation pour cyclistes du canton. 

Dès lors, je me permets de déposer les questions ci-dessous et je remercie 
d’avance le Conseil d’Etat des réponses qu’il apportera : 

 
– Combien d’amendes d’ordre ont été délivrées pour non-respect des feux 

de circulation par les cyclistes, par année, depuis 2020, et ce, pour tous 
les services confondus (polices municipale et cantonale) ? 

– Quel est le nombre total de feux de circulation destinés aux cyclistes 
actuellement dans le canton de Genève ? 

– Quelles mesures sont envisagées ou mises en œuvre pour renforcer le 
respect des feux de circulation par les cyclistes du canton ? 


